
Une entreprise peut-elle imposer une disponibilité étendue en
télétravail sans majoration ?

Réponse courte

Une entreprise ne peut pas imposer une disponibilité étendue en télétravail sans majoration ni compensation au

Luxembourg. Toute période durant laquelle le salarié doit se tenir à la disposition de l'employeur, même à distance,

est considérée comme du temps de travail effectif ou d'astreinte et doit être rémunérée ou compensée conformément

au Code du travail.

L'imposition d'une telle disponibilité nécessite l'accord exprès du salarié si elle modifie l'horaire contractuel, ainsi

qu'une formalisation écrite (avenant, clause spécifique ou accord collectif). En l'absence de compensation prévue,

l'employeur s'expose à des sanctions, des rappels de salaire et des dommages-intérêts.

Définition

La disponibilité étendue en télétravail correspond à la période durant laquelle un salarié doit rester joignable ou

prêt à intervenir pour l'employeur en dehors de son horaire normal de travail, sans que cette période soit

systématiquement considérée comme du temps de travail effectif. Au Luxembourg, la distinction entre temps de

travail effectif, astreinte et simple disponibilité est essentielle pour déterminer la rémunération et les droits du

salarié.

Cette notion implique que le salarié, bien qu'à distance, peut être sollicité pour des interventions ponctuelles ou

doit répondre à des sollicitations de l'employeur. La qualification juridique de cette période dépend du degré de

contrainte imposé au salarié et de sa liberté de vaquer à ses occupations personnelles.

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut imposer une disponibilité étendue en télétravail sans respecter les dispositions du Code du

travail luxembourgeois. Toute période pendant laquelle le salarié doit se tenir à la disposition de l'employeur et se

conformer à ses instructions, même à distance, est considérée comme du temps de travail effectif et doit être

rémunérée en conséquence.

Si la disponibilité s'apparente à une astreinte, c'est-à-dire une période où le salarié n'est pas sur son lieu de travail

mais doit être en mesure d'intervenir pour l'entreprise, cette astreinte doit être prévue par le contrat de travail ou par

une convention ou un accord collectif. L'astreinte donne lieu à une compensation, soit financière, soit sous forme de

repos, conformément aux dispositions légales et conventionnelles.

L'imposition d'une telle disponibilité doit également respecter les principes d'égalité de traitement entre salariés, la

protection de la vie privée et la nécessité d'un encadrement humain dans la gestion du temps de travail.
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Modalités pratiques

La mise en place d'une disponibilité étendue en télétravail nécessite une information et, le cas échéant, une

consultation préalable de la délégation du personnel. L'accord exprès du salarié est requis si la disponibilité excède

l'horaire contractuel ou modifie substantiellement les conditions de travail.

L'employeur doit définir précisément :

Les plages horaires concernées par la disponibilité.

La nature et la fréquence des interventions attendues.

Les modalités de compensation (financière ou en temps de repos).

Les moyens de traçabilité des périodes de disponibilité et d'intervention.

Toute période assimilée à du temps de travail effectif doit être intégrée dans le calcul des heures supplémentaires,

lesquelles sont majorées conformément à l'article L.211-23 du Code du travail. En cas d'astreinte, la compensation

minimale doit être fixée par accord collectif ou, à défaut, par le contrat de travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser toute disponibilité étendue en télétravail par un avenant écrit au contrat de travail ou

par une clause spécifique dans une convention collective. L'employeur doit veiller à ne pas porter atteinte au droit au

repos quotidien (11 heures consécutives) et hebdomadaire (44 heures consécutives) prévus par les articles L.211-8

et L.211-9 du Code du travail.

La traçabilité des périodes de disponibilité et d'intervention doit être assurée, par exemple via des outils numériques

adaptés, afin de prévenir tout litige relatif à la rémunération ou au respect des durées maximales de travail. L'égalité

de traitement entre salariés en télétravail et ceux en présentiel doit être garantie, conformément à l'article L.123-1 du

Code du travail.

En l'absence de compensation prévue, l'imposition d'une disponibilité étendue expose l'employeur à des sanctions

administratives, à des rappels de salaire et à des dommages-intérêts en cas de contentieux.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-23
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-1


Articles L.211-1 à L.211-27 du Code du travail : définition et régime du temps de travail effectif, heures

supplémentaires, astreintes.

Article L.211-23 du Code du travail : majoration de 40 % pour les heures supplémentaires, sauf dérogation

par accord collectif.

Article L.211-8 du Code du travail : respect du repos quotidien (11 heures consécutives).

Article L.211-9 du Code du travail : respect du repos hebdomadaire (44 heures consécutives).

Article L.123-1 du Code du travail : principe d'égalité de traitement.

Article L.414-3 du Code du travail : consultation de la délégation du personnel sur l'organisation du temps de

travail.

Article L.261-1 et suivants du Code du travail : encadrement du télétravail.

Inspection du travail et des mines (ITM) : contrôle du respect des dispositions légales et sanction des

manquements.

L'imposition d'une disponibilité étendue en télétravail sans compensation ni majoration constitue une violation du Code du travail

luxembourgeois. L'employeur s'expose à des sanctions administratives, à des rappels de salaire et à des dommages-intérêts en cas

de contentieux. Il est essentiel de documenter et de formaliser toute organisation du temps de travail impliquant une disponibilité

accrue.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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